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Validation du compte-rendu

du 21 février 2017
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Approbation du compte 

administratif et du compte de 

gestion 2016
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CA 2016 – Compte de gestion

85 071   

142 764   

91 587   

4 038   

1 178   

Compte Administratif 2016 : répartition des 
dépenses de fonctionnement

Charges générales

Charges personnel

Dotation aux amortissements

Charges de gestion courante

Charges exceptionnelles

Total : 324 637 €

136 009   

6 133   103 791   

8 423   9 145   

38 542   

7 710   

195 677   

Agence de l'eau Département

Communes Entente Oise Aisne

Atténuation de charges Amortissement des subv. reçues

Remboursement sinistre Report excédent anntérieur

Compte Administratif 2016 : 
répartition des recettes de fonctionnement

Total : 505 430 €Solde : + 180 792 €
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CA 2016 – Compte de gestion

Total : 164 248 €

38 541   

1 872   

36 756   

831   

86 248   

Amortissement des subv. Versées Régularisation AESN

Immobilisation incorporelles Immobilisation corporelles

Travaux de restauration PPRE

Compte Administratif 2016 : 
répartition des dépenses d'investissement

91587

8180211546

-72039

Opérations d'ordre Agence de l'Eau

Entente Oise Aisne Solde d'investissement reporté

Compte Administratif 2016 : 
répartition des recettes d'investissement

Total : 112 896 €

Solde : - 51 352 €
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Affectation des résultats 2016
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Affectation des résultats 2016

Résultat d’exploitation au 31/12/2016 – excédent : 180 792,27 €

Affectation complémentaire en réserve (1068) : 51 353, 02 €

Résultat reporté en fonctionnement (002) : 129 439,25 €

Résultat d’investissement reporté (001) - déficit : 51 353, 02 €
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Délibération pour les 

participations communales 2017
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Participations communales 2017

Proposition de budget de l’exercice 2017 : prévoit une augmentation des 

participations communales de 1% par rapport à l’année 2016, soit une 

augmentation globale de 1 041,20 €. 
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Budget primitif 2017



89 200   

162 100   

111 693   

4 500   
1 293   

70 000   

Budget primitif 2017: répartition des dépenses de 
fonctionnement

Charges générales (011) Charges personnel

Dotation aux amortissements Charges de gestion courante

dépenses imprévues Virement section investissement

Conseil syndical du SAGEBA

BP 2017

Total : 438 786 €

130 000   

6 000   104 832   

6 000   

62 514   

129 440   

Agence de l'eau Département

Communes Entente Oise Aisne

Amortissement des subv. reçues Report excédent de fonctionnement

Budget primitif 2017 : 
répartition des recettes de fonctionnement

Total : 438 786 €
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BP 2017

Total : 451 693 €

62 514   

1 579   

165 600   

157 000   

65 000   

Amortissement des subv. Perçues Dépenses imprévues

Immobilisation incorporelles Immobilisation corporelles

Travaux de restauration PPRE

Budget primitif 2017 : 
répartition des dépenses d'investissement

111 693   

270 000   

70 000   

51 352   
-51 352   

Opérations d'ordre Agence de l'Eau

Virt section de fonctionnement 1068 - affectation des résultats

Solde d'investissement reporté

Budget primitif 2017 : 
répartition des recettes d'investissement

Total : 451 693€
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Adhésion au CNAS et élection 

du représentant des élus
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Demandes de subventions
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Subvention travaux de restauration

Réalisation de la 3ème tranche de travaux de 

restauration

Restauration de berges en génie végétal 

(fascines, tressage, talutage, plantations) en 

remplacement des protections de berges 

artificielles (tôles, traverses de chemin de fer, 

poteaux ciment, remblai divers)

Communes concernée par les travaux : 

Béthisy-Saint-Martin et Béthisy-Saint-Pierre 

(en option)

Au total : 236 m de berges à restaurer (en 

concertation avec les riverains sur le choix 

des techniques utilisées)

Budget estimé : 65 000 €
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Subvention étude diagnostic basse Automne

Etude de restauration de la continuité écologique 

de l’Automne au moulin Rouge et au moulin de la 

Roche et de renaturation du ru de Saint-Sauveur

Etude de diagnostic de la continuité écologique de 

la basse Automne et du ru de Saint-Sauveur

Modification de la 

l’approche de l’étude
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Subvention pose d’échelles limnimétriques

Sur 5 cours d’eau « SDAGE » :

- Automne médiane (en option),

- Ru de Bonneuil,

- Ru Baybelle,

- Ru de la Douye,

- Ru Moise

- Ru des Taillandiers (en option)

Pour mesurer régulièrement les

hauteurs d’eau, afin à terme

d’estimer un débit minimum

biologique.
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Subvention accompagnement juridique

SAGEBA

GEMA : études et travaux en rivière 

et zones humides

SAGE : animation du SAGE, captages, 

communication

Aujourd’hui

39 communes du bassin 

versant 

Missions

Adhèrent et financent sur 

leurs fonds propres (104 

832,11€ en 2017)

71 714,06 € 33 118,12 €

Coûts 

2017
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Subvention accompagnement juridique

SAGEBA

GEMA : études et travaux en rivière 

et zones humides

SAGE : animation du SAGE, captages, 

communication

2018 – option 1

3 EPCI du bassin 

versant 

Missions

71 714,06 € 33 118,12 €

Coûts 

2017

- Fonds propres

- Attribution de 

compensation (= 

communes qui paient)

- Taxe GEMAPI

- Fonds propres

- Attribution de 

compensation (= 

communes qui paient)
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Subvention accompagnement juridique

SAGEBA

GEMA : études et travaux en rivière 

et zones humides

SAGE : animation du SAGE, captages, 

communication

2018 – option 2 – syndicat à la carte

3 EPCI du bassin 

versant 

Missions

71 714,06 €
33 118,12 €

Coûts 

2017

- Fonds propres

- Attribution de 

compensation (= 

communes qui paient)

- Taxe GEMAPI

- Fonds propres

- Attribution de 

compensation pour les 

EPCI (= communes qui 

paient)

EPCI du bassin versant 

et / ou communes 
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Subvention accompagnement juridique

GEMA :

2017 : 71 714,06 €

À terme : 105 000 €

SAGE :

2017 : 33 118,12 €

À terme : 45 000 €

Mode de calcul des participations

2017 2018

Population Superficie

Linéaire 

de berges

Population Superficie

Modification plus ou moins 

importante des 

participations communales 

(mais pas du budget global)



Merci de votre attention


